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JUSTICE CRIMINELLE, 

[COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Audience du 23 avril. 

(Présidence de M. Dupuy.) 

Service en l'honneur du duc de Berri. — Effigie du 

duc de Bordeaux., $aluè du titre de Henri V.— Com-
1
 jjlot et attentat tendant à renverser le gouvernement. 

— Exposition de Symboles destines à troubler la 

paix publique. 

Le cure' de Saint-Roch fut prie , dès le 4 février, de 

célébrer le 1.4 du même mois un service funèbre pour la 

mémoire du duc de Berri. Il y consentit , pourvu toute-

fois qu'il n'y eût rien qui pût choquer les opinions , et 

il renvoya la personne qui sollicitait cette cérémonie à 

M. Ledoux , prêtre directeur des convois. On fit prix 

pour un service de première classe, mais sans armoiries 

ni décorations. Deux ou trois individus devaient, à ce 

qu'il parait, en supporter les frais. 

Dès le 12 la Quotidienne annonce le service ; le mi-

nistre de l'intérieur en donne avis au préfet de police, 

en le. prévenant qu'il était informé que cette cérémonie 

pourrait être une cause de troubles, et en l'invitant à 

prendre les mesures de police uu'il insérait convenable. preni 

Le ministre des cultes eut alors une entrevue avec l'ar-

chevêque de Paris , qui promit d 'user de toute son in-

fluence pour que cette cérémonie ne troublât pas le re-

pos public. Enfin le ministre des cultes arrêta avec le 

. ctiré de Saint-Roch que le service n'aurait pas lieu , et 

, l'archevêque envoya M. Desjardins , son vicaire-géné-

r.d , à ce même curé , pour lui faire sentir tout le dan-

ger qu'il y aurait à mettre de l 'appareil dans cette cé-

rémonie ; le curé lui déclara qu'il avait pris un parti 

beaucoup plus prudent, celui de ne célébrer aucun ser-

vice , et le lendemain il fit annoncer cette résolution au 

ques curieux; je u ai pu distinguer s,il y avait quel- " 

qu'un en uniforme de garde national. — D. A quel 

moment a été placée ia lithographie? —■ R. h'absoute 

était presque finie. — D. Combien y avait-il de person-

nes? — R. Trente personnes environ. — D. Savez -

vous si la couronne a été rapprochée de la lithographie ? 

— R. Non , Monsieur , je ne l'ai pas vu. La couronne 

était sur le milieu, et il me Semble difficile, à moins 

île l'avoir soutenue avec une épingle, qu'elle eût pu 

être placée au-dessus de la lithographie. 

M. Magnien , rappelé pour s'expliquer sur ce fait dé-

clare que la lithographie était attachée perpeudioulaire-

ta'éhtà la tète ducatafalque, et que la couronne quoique 

placée sur la représentation , ne pouvait être précisé-

ment au-dessus du portrait, que seulement elle i'avoi-

sinait. 

Une discussion s'engage entre les témoins et M. Bal-

thazar, et il en résulte que la couronne ne pouvait être 

placée directement au-dessus du portrait. 

M. Gelin: Je demande à faire une observation : je 

'lois dire toute la vérité; j'ai la conviction intime qu'on 
a cherché à insinuer à des témoins , qu'il y avait beau-

coup de drapeaux blancs dans l'église, j'ai même en-

tendu dans la salle où nous sommes, un des témoins 

dire, qu'il avait vu beaucoup de drapeaux ., il n'y en 

^ait pas un. 

M,k président: L'instruction n'a produit aucan ré-

citât à ce sujet , il n'en est pas question dans l'aecu-

Mtion. » 

M. Durouchoux : M. Baude, préfet de police , a dit 

■St-même à la tribune ,< iu'i 1 n'y avait eu aucun dra-

peau. 

M- Delà palme: L'instruction a écarté ces faits. 

M. Braud , commissaire de police, est introduit. 

M* Guillemin : J'ai lu dans un procès-verbal signé 

?
ar

 le témoin qu'il avait laissé entrer le peuple disposé 
1
 tout détruire. Je demanderai pourquoi il n'a pas em -

P'oyé la force pour protéger le presbytère ? 

% le président : M. Braud n'a pas de compte à vous 
rendre. 

, Braud raconte succinctement ce qui s'est passé 
ïns

 la sacristie, et s'en réfère aux quinze ou vingt 

("■Ocès -verbaux qu 'il a rédigés. J'ai entendu entre .111-

,
tes

 propos, ajoute-t-il , une femme dire qu'il fallait 

* «tarage. 

™- P~alèrius , vivement : ("était mon épouse. 

kh' Beauregard , rédacteur dr la Gazette de Franc- : 

Rocli, disaient aux personnes qui arrivaient que le ser-

vice était transporté à Saint - Germain - l'Auxerrois. 

Ainsi toutes les précautions avaient été prises pour faire 

refluer dans cette dernière église tous ceux que les an-

nonces des jours précédens avaient pu attirer à Saint-

Roch. 

CÎ; n'est pas lout : le 14 février, vers 9 heures du ma-

tin , le sieur Delort, charbonnier, fut abordé par un 

inconnu qui lui remit sur la place , située entre la rue 

du Coq Saint-Honoré et celle de la Bibliothèque , un 

cjrtain nombre de lettres pour qu 'il les distribuât à ses 

camarades sur les ports. Ces lettres contenaient l'invi-

tation aux charbonniers d'assister au service funèbre, 

'de Saint-Rnch , et l 'on y qualifiait le duc de Bordeaux 

de Henri V. Ces invitations faites au nom des mem-

bres de la commission, furent sans résultat par suite 

des mesures que prit un inspecteur pour en empê-

cher l'effet. Aucun feles charbonniers ne se rendit au 

service. 

Enfin l'heure de la cérémonie arrive, et l'église est 

remplie d 'un grand nombre de personnes, parmi les-

quelles on remarque une vingtaine d'élèves de l'école de 

Saint-Cyrcn uniforme; M. Valérius n'y manquait pas , 

il était en uniforme, de garde national , MM. Durou-

choux et Boblet y asistaient également dans le même 

costume ; tous trois avaient des crêpes au bras, et leurs 

bonnets étaient sans cacarde. Valérius donnait les 

ordres ; Durouchoux le secondait. 

Une quête eut lieu selon l'usage ; elle fut faite par 

trois dames en noir ; c'étaient la dame Valérius , ac-

compagnée de son mari , la veuve Genneval , accom-

pagnée de Boblet , et la dame Gelin , accompagnée par 

Maigret , élève de Saint-Cyr , sur l'invitation que Va-

lérius fit à ce jeune homme. On annonçait que c'était 

pour une pauvre famille ou des pauvres familles qu'elle 

se faisait ; mais le bruit circulait que c était pour les 

blessés de la garde royale ; on entendit même quelqu'un 

dire en donnant 10 fr. : Voilà pour la carde de Char-
,n..v. — wwi. — irj uctni/ivnt : v^eia pi uuve que 

rien n'était préparé à l'avance , et que l'idée d'apposer 

une lithographie a été instantanée. 

M. Deschamps, garde national , courtier de com-

merce , dépose en ces termes : « Le r4 , je traversais 

à dix heures et demie la place du Louvre ; je vis un 

grand nombre de voitures : je crus que c était un ma-

riage , et par curiosité , je me dis : il faut que j'entre 

pour voir si la mai'îce est jolie. (On rit). Je pénétrai 

dans l'église, on y chantait la messe du Saint-Sacre-

ment qu'on expose toujours pendant le carnaval. (Hila 

rite prolongée. ) Après on se mit à chanter le Domine 

salvum d'une manière toute discordante ; plusieurs voix 

crièrent , Silence.' Silence ! Quand on arriva à la fin , 

je n'ai pas entendu le Philippum, çà m'a semblé tout 

drôle. Alors je m'adressai a un Monsieur qui était à côte' 

de moi, et je lui demandai dans quel bat on célébrait la 

cérémonie ? — C'est un service pour "la mémoire de Son 

Àtfesse Royaie Monseigneur le duc de Berri ; cette cé-

rémonie est pour Sa Majesté' Henri V ; ètes-vous des 

nôtres ? — Il s'était mépris à cause de mon habit noir 

qui tirait sur le deuil. Je lui répondis : moi , je suis 

pour tout le monde. (On rit de nouveau.^ 

Après j'aperçus un gros monsieur , c'est M. Valérius 

que voilà ; il était très empressé , il allait et venait, on 

se ie montrait au doigt ; les dames se touchaient le 

coude, et disaient, le voilà, ie voilà. (Ici la déposition 

du témoin , qui par tes inflexions variées ds sa voix et 

par ses gestes , tâche de rendre la scène qui s'est pas-

sée, est interrompue par une bruyante hilarité.) 

Le silence étant rétabli , le t ifwin continue : Il vint 

un autre monsieur qui me pria de me mettre dans les 

chaises. J'aime autant rester debout, lui répondis-je ; 

je vis alors une autre personne, M. Durouchoux, qui 

donnait des ordres et était très empressé, je me dis. en 

les regardant faire :' OU ! oh ! ce sont de grands chefs. 

( Rire nouveau.) 

Ma tête commençait à travailler. A quoi, me disais-je. 

ça sert-il donc tout cela ? Qu'est-ce que ça veut dire, 

après quêtant de sang a été. répandu? (car moi aussi j'ai 

été blessé en juillet) . quoi ! en face du Louvre on vient in-

sulter aux tombes de ceux qui sont morts. Ma foi il faut 

conyenirquo ces Messieurs ne se gênent pas. Ma tête se 

monta, et comme je portais un ruban tricolore que jen'a-

vais pas quitté depuis le mois de juillet , et que je mettais 

en dessous pareequ i était un peu sale, je le montrai, et 

je dis : « Ah ! Ah ! Messieurs les carlistes, vous voulez 

fuira de l'<>ppo*itioi» ! Kit bien î moi aussi je vaii rau* 

béni et couronné l'image de Henri V. Ces récits exas-

pérèrent les esprits ; on accourut dans l'église. 

D'un autre côté , des gardes nationaux de la 9" lé-

gion de service au poste des Tuileries , avaient été té-

moins d'une partie de la cérémonie ; il avaient entendu 

des hommes qui paraissaient d'anciens officiers , dire 

es sortant : Ce n'est pas tout de prier, il faut agir. Ils 

avaient raconté ce qu'ils avaient vu à leurs camarades. 

Le sieur Colombel , sergent, avec huitoa dix autres 

grenadiers , se rendirent d'eux-mêmes à l'église. Alors 

la foule assiégeait la porte de la sacristie , qui n'était, 

défendue que par un sergent delà garde nationale, et 

dans laquelle s'étaient réfugiés les quêteuses ainsi que 

Valérius , Durouchoux et Boblet. Les gardes nationaux 

du poste des Tuileries y pénétrèrent. Le sieur Colombel 

demanda , notamment à Valérius , s'il servait deux 

rois. Il répondit « qu'il avait des obligations au duc de 

» Berri et à sa famille , et qu'il était pour la légiti-

» mité. «^Suivant un témoin , il aurait dit même qu'il 

servait Henri V. De son côté , la femme Valérius s'é-

cria : « A la vie , à la mort pour la légitimité , quand 

a il faudrait porter ma tête sur un éehaffaud ! Il faut 

» vaincre ou mourir ; ce n'est pas assez de prier ! » Le 

sieur Colombel , dans son indignation , voulut arra-

cher lef épaulettes de Valérius ; mais il fut retenu par 

un ofdeier de la 10e légion. 

Le commissaire de police du quartier arriva vers 

une heure et demie ; il fit fermer les portes de l'église, 

prit connaissance de ce qui s'était passé , et fit con-

duire à son bureau Valérius , Boblet et Durouchoux , 

qui furent escortés par les gardes nationaux. Ceux-ci 

les protégèrent contre l'exaspération du peuple qui se 

porta sur la maison de Valérius, où il commit des dé-

gâts. On vit aussi des gardes nationaux offrirobligea-m-

ment le bras à deux ou trois vieilles femmes, loueuses 

de chaises ou employées au menu détail du matériel 

de l'église , et le peuple applaudissait de bon cœur à 

l'attention de ceux qui s'efforçaient en vain de calmer 
ire, 11 y avait si peu apparence 'de complot que les per-

sonnes qui étaient présentes ont improuvé l'apposition 

de cette lithographie, et qu'elles se sont retirées préci-

pitamment.» 

M. Magnien : C'est moi qui ai pris le bras de M. 

Valérius et l'ai conduit v*;rs
:
 le catafalque ; tout ce qui 

s'est passé me fait croire que M. Valérius n'était pas 

près du catafalque lorsque la lithographie a été placée. 

On ne m'a pas retiré la lithographie des mains; c'est 

moi qui l'ai détachée et remise à M. Valérius. 

M""* Gelin : M. Valérius était à la porte de l'église 

depuis la quête et pendant l'absoute, ensuite il est allé 

avec moi à la sacristie;.je ne me suis pas séparée de lui. 

M. Magnien : La lithographie n'a été posée qu'après 

l'absoute. 

M
e
 Flayolle, avocat de Boblet : M. Boblet n'est-îl 

pas resté constamment avec M
mc

 Gelin pendant qu'on 

posait la gravure ? 

Mmc Gelin : C'est vrai. 

M. Gelin s'avance et dit : Je puis expliquer cette 

partie de la cause. J'ai vu placer la lithographie , et je 

n'ai vu ni M. Boblet, ni M. Valérius , ni M. Durou-
choux . 

M. Lebrun : Arrivé le 14 février à Saint-Boch , je 

visutl papier qui portait : Ici des messes basses seront 

célébrées pour le duc de Berri ; la grande cérémon ie au-

ra lien à Saint-Germain-l'Auxerrois
;
 j'y allai : j'enten-

dis un jeune homme qui était menacé, il répondit: Vous 

êtes des lâches ; Quand on tuait les Suisses au Louvre 

vous vous cachiez. On lui donna un coup de parapluie. 

Je pris fait et cause ;.our lui. J'ai vu poser la lithogra-

phie. Cela fit du tumuite , j'en témoignai mon mécon-

tentement à M. Valérius; je lui dis qu'il venait pour 

faire du scandale. Il me répondit que ce n 'était pas le 

lieu de discuter.- C'est après ce moment là que l'arres-

tation de ces Messieurs eut lieu. Je n'ai pas vu M. Valé-

rius lorsque le jeun • homme a posé la lithographie.' 

M. Uarilel : monsieur décoré ihe dit a Saint Ger-

main-l'Auxerrois.- « C'est un service nour S. M. Henri 

V.» Je lui demandai : Il y a donc une majesté appelée 

Henri V ? » U me regarda par dessus l'épaule. J ai en-

tendu chanter Domine salvumfac regein. 

M» Berryer: On ne chant, pas Domine salvum fac 

regeni à un service funèbre. 

Le témoin : C'était une bande de personnes plaeéVs 

près de ia grille , el toutes se sont mises à chanter. Le 

clergé y était , mais il ne chantait pas. 11 y avait dans 

ce chant une grande affectation : ensuite un jeune bien 

me « place la litltugraphUi, J'ai dit «fort <,<»*», 



qui avez fait les honneurs de la cérémonie?—Oui, Mon-
sieur. 

D. Dans cette situation, il e'tait difficile que vous 

n'ayez pas aperçu tout ce qui s'est passé N'avez-vous 

pas vu attacher au catafalque des emblèmes de nature 

a exciter l'esprit de rébellion ? — R. Non. — D. N'avez-

vous pas vu attacher au catafalque des croix?—R. Oui, 

Monsieur, on avait attaché une croix de Saint-Louis 

à une des extrémités do catafalque on pensa qu'il 

serait bien d'en attacher une à l'antre extrémité. 

On en emprunta une à un Monsieur qui se trouvait là. 

D. Quand la couronne d'immortelles a-t-elle été 

placée sur le catafalque? — R. A la fin du service.— D 

Vous avez quêté? — R. J'accompagnais mon épouse qui 

quêtait. Après là quête , plusieurs personnes dirent 

qu'en raison de la foule immense qui remplissait l'é-

glise , elles n'avaient pu déposer leur offrande. C'est ce 

qui détermina à placer deux quêteuses à la porte de 

1 église. Je n'ai pas vu poser cette lithographie que le 

Journal de Paris . qui assurait l'avoir vue, a trans-

formée en buste couronné, entouré de drapeaux blancs. 

— D. Si vous n'aviz pas vu cette lithographie avant 

qu'elle ne fut placée, lavez-vous vue après qu'elle a 

été attachée au catafalque ? — R. Je rentrai à la sacris-

tie lorsque j'appris qu'un élève de Saint-Cyr avait 

placé une lithographie sur le catafalque. Un des élèves 

de cette école se trouvait là ; je lu: demandai si c'était 

lui qui avait placé cette lithographie. Il me répondit 

que non. « Si ce n'est pas vous , lui dis-je alors , dites 

à celui qui l'a placée qu'il a commis line imprudence. » 

Je n'aurais pas cru , au reste , que Louvel avaU autant 

de partisans qu'il y avait dans l'église de personnes dis-

posées à faire du trouble. 

M. le président : Expliquez- vous : la défense peut em-

ployer tous les moyens possibles; elle doit avoir une 

grande latitude. Mais vous êtes sorti des mesures que 

commande votre position. Commrnt! vous comparez à 

Louvel les citoyens amis de l'ordre k amenés en ce lieu 

par le désir de ramener l'ordre troublé par une impru-

dente provocation! 

Valérius : Je n'ai voulu parler que des agitateurs qui 

sont venus dans l'église armés de pierres et de bâtons. 

M. le président : Je crois pouvoir blâmer la conduite 

de ceux que vous signalez ; mais à qui faut-il attribuer 

ces excès? à ceux dont l'imprudence a amené ceux que 

vous appelez des agitateurs ? 

Valérius : Les agitateurs sont ceux qui avaient ré-

Eandu le bruit qu on avait promené dans l'église un 

uste de Henri V entouré de drapeaux blancs. Les agi-

tateurs sont ceux qui avaient placardé dans les rues : 

« Révoltez-v®us ; le drapeau blanc est arboré dans l'é-

» gjlise de Saint-Germain-l'Auxerrois. » 

A. le président : Avez-vous remarqué une couronne 

d'immortelles placée sur le milieu du catafalque ? — R. 

Je ne 1 ai pas vu placer. Lorsque je suis arrivé au cata-

falque pour retirer la lithographie , la couronne avait 

été posée sur ie bord du catafalque et au dessus du por-
trait. 

M. le président : Nous verrons plus tard si la céré-

monie était purement funèbre , ou si elle avait un ca-

ractère politique. Nous verrons si ce portrait exposé n'a-

vait pas pour objet d'attirer les yeux et de fixer l'atten-

tion sur la personne couronnée , et non sur la personne 

en l'honneur de laquelle se faisait le service. C'est vous 

qui avez reçu la gravure des mains de M. le curé, après 

qu'elle fut arraché par lui? 

Valérius : Oui , monsieur, je l'ai ployée en deux ; je 

l'ai remise à une personne qui se trouvait là ,' en lui di-

sant : « Faites-là disparaître , qu'on ue la voie plus. » Je 

ne l'ai pas revue depuis. On a dit que j'avais aidé à 

faire évader M. Balthazar. Cela n'est pas. La première 

fois que j'ai vu M. Balthazar , c'était chez M. le juge 

d'instruction ; je le vois aujourd'hui pour la seconde fois. 

flf. le Président : Nous entendrons les témoins. 11 me 

reste encore à faire connaître d'autres charges qui 
pèsent contre vous. 

D. Vous étiez en habit de garde national ; n'était-

ce pas dans un esprit politique , dans une intention 

hostile au gouvernement? — R. En I 8 Î 3 , je faisais 

partie du t'î bataillon , compagnie de grenadiers. 

Nous avions des plumets blancs. On nous" fit retirer 

notre cocarde blanche. Depuis le mois d'août on nous 

a donné des plumets tricolores ; la cocarde devenait 

donc inutile. Û ailleurs; il faut observer (sue plusieurs 

grenadiers avaient des cocardes en métal . et que ces 

cocardes abîment les bonnets à poil. — D. Tous les gre-

nadiers portent des cocardes. — R Non , Monsieur , 

lorsqu'ils ont deS plumets tricolores. -- D. Aviez-vous 

votre aigrette le I/J février ? — R. Non , Monsieur, j'étais 

en petite tenue. — D. La petite tenue n'empêche pas de 

porter la cocarde ; elle fait partie de I uniforme. 

Valérius : Lorsque lajgarde nationale fut réorganisée, 

M. Montalivet . dejiuis ministre de l'intérieur, entra 

dans ma compagnie en ijualité de simjde grenadier. 

Lorsqu'il fut commandé pour la première garde , il 

n'avait point de bonnet. Il m'emprunta le mien ; je le 

lui prêtai , et il monta ia garde à l'état-major avec mon 

bonnet, qui n'avait pas de cocarde. 

M. le président: Un témoin ne vous a-t-il pas repro-

ché de n'avoir pas de cocarde?—R. Je n'ai pas connais-

sance de ce reproche-là- Je n'ai parlé qu'à un grenadier 

qui n'avait vu ni couronne , ni buste , ni drapeaux. Je 

TOUS ferai observer que 1 uniforme de la garde natio-

nale est tricolore; si j'avais eu les intentions qu on me 

prête, je n'aurais pas mis cet uniforme. Je serais venu 

en habit bourgeois. — D. Pourquoi aviez-vous pris vo-

tre Uniforme ? — R. Je l'avais pris comme gage de sû-

reté et de tranquillité.—D. L accusation vous reproche 

d'avoir mis cet habit sans porter de cocarde, alin de pro-

tester en quehjue sorte contre le gouvernement. 

Vftt'triut: Je pensais et je pense encore qu'il n'y a 
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pas un seul garde national qui ne regarde l'attentat dn 

i3 février comme un crime. ( L'acCusé tient un papier ) 

Les sentimens que la garde nationale tout entière ma-

nifesta 

M. le président : Vous ne pouvez pas lire vos répon-

ses ; vous lirez si vous voulez dans votre défense. Ici 

je vous adresse de simples questions ; vous devez y ré-

pondre sans lire un discours préparé à l'avance. 

Valérius : Il n'est pas probable que j'aie eu l'inten-

tion de me cacher sous un habit aussi clair-voyant que 

celui de la garde nationale. 

M. le président : N'avez-vous pas dit ; « Je suis pour la 

légitimité ; mon souverain est Henri V?» — K. Ce sont là 

des propos qu'on me prête et que je n 'ai pas tenus. 

M. le président interroge l'accusé Durouchoux. 

D. Avez-vous accompagné M. Valérius à la Gazette 

de France ? — R. Oui , Monsieur , nous avons pensé , 

M. Valérius et moi, qu'il était utile , pour rendre la 

quête plus productive , d'annoncer le service dans les 

journaux. 

M. le président : Vous auriez dû penser que cette an-

nonce était imprudente au milieu de tous les élémens 

de discorde qui existaient. Comment n'avez vous pas vu 

que cette annonce était de nature à les augmenter ? — 

R. Je n'ai jamais cru que cela pût être une occasion de 

désordre. M. la duc de Berri a été le bienfaiteur de 

mon père, et dès mon enfance, j'ai appris à être recon-

naissant. Je n'obéissais qu'à un sentiment de reconnais-

sance. — D. Ce ne sont pas vos seRtimens de recon-

naissance qui sont l'objet de l'accusation, mais les faits 

qui avaient pour but de propager l'esprit de 

rébellion. Vous aviez un uniforme de garde na-

tional sans cocarde? — R. On n'en porte pas dans ma 

compagnie. L'aigrette tricoloieen tient lieu. —D. Vous 

avez quêté? —'■ R. Oui, Monsieur , pour ies malheu-
reux. 

M . le président : Tant que la cérémonie était pure-

ment religieuse et de bienfaisance, le gouvernement n'a 

pas eu à s'en occuper , il ne devait pas s'interposer. Il 

doit protection égale à tous les cultes ; mais encore une 

fois, ce n'est pas la cérémonie religieuse , c est l'esprit 

politique qui pourrait avoir profité de cette réunion qui 

fait l'objet de l'accusation. Il est évident que le but de 

la réunion était plus politique que religieux. 

Durouchoux : Le but de la réunion du service était 

tout à fait religieux. La police, qui en était avertie, au-

rait pu intervenir pour prévenir et protéger. Elle l'a 

fait pour l'abbé i hatel : on a placé pour lui des soldats 

dans les Tuileries en cas d'événement. 

M. le président : On vous reproche d'avoir dit que 

vous serviez Henri V ? 

Durouchoux : C'est entièrement faux. Je renie for-

mellement tous ces propos. 

M. le président : N'avez-vous pas dit à une personne 

que vous veniez d'inaugurer le buste de Henri V ? — R. 

J^aurais été fort, embarrassé de le dire ; je n 'ai vu au-

cun de ces incidens. — D. Avez-vous entendu Valérius 

dire : Je suis pour la légitimité? — R. Non , Monsieur, 

et je suis convaincu que M. Valérius n'a tenu aucun de 
ces propos là. 

M. le président interroge l'accusé Quinel , ancien 
garde- du- corps. 

D. Vous avez assisté au service du 14 février? — R. 

Oui, monsieur, j'avais chaque année l'habitude d'y 

assister. — D- C'est vous qui avez placé sur le catafal-

que une. couronne d'immortelles ? — R. Oui , monsieur, 

et je ne voyais pas qu'il prit y avoir là le moindre in-

convénient. J'aliai avec un jeune homme près du Lou-

vre , pensant qu'on pouvait bien en cet endroit vendre 

des couronnes d'immortelles pour les tombeaux qui y 

sont. Il n'y en avait pas. Le jeune homme qui m'ac-

compagnait , plus alerte que moi , qui suis un aucien 

militaire grièvement blessé . courut en acheter une rue 

aux Fers. Je rentrai dans l'église au moment de l'ab-

soute, et je plaçai la couronne au milieu du catafalque. 

Je ne crus voir aucun inconvénient dans une chose qui 

se fait journellement. 

M. le président : Oui , j'en conviens , cela se fait jour-

nellement; mais ce qui , dans les circonstances , aurait 

dû exciter vos soupçons et vous arrêter , c'est que la 

couronne aurait dû être posée par un prêtre. — R. J'ai 

offert à mi homme d'église de poser la couronne. Celui-

ci m'a dit de la mettre moi-même , et comme je lui fai-

sais observer que j'étais blessé à la jambe , et que je 

craignais de me blesser, le prêtre me répondit qu'il n'y 

avait pas de danger , que c'était bien solide. —D. Vous 

dites que vous avez placé la couronne au milieu du cata-

falque ; cependant la couronne a été vue sur le bord de 

ce catafalque et au-dessus de la lithographie. — R. Aus-

sitôt que j 'ai eu placé la couronne sur le catafalque , je 
suis sorti. 

M. le président : Vous avez fait partie de l'association 

des conservateurs de la légitimité?—R. Oui, Monsieur ; 

comme j'étais connts pour un homme dévoué à la fa-

mille légitime , on m a porté membre de l'association 

sans que j y aie jamais assisté: cela m'a fait plaisir. A 

cette époque, Monsieur, tout le monde avait juré de 

détendre la légitimité. Sous l'empire un de mes amis 

faisait chaque année célébrer un service pour M. le duc 

de Penthièvre. Le gouvernement im|>érial n'y trouva 

jamais rien à redire. Aujourd'hui je suis traduit sur le 

banc des accusés pour un acte de religion. 

M. le président : Ce né sont pas les sentimens reli-

gieux,mais les manifestations politiques qu'on poursuit. 

Ce qu'on poursuit, c'est l'exaltation politique capable de 

propager l'esprit de rébellion. Ue n'est pas l'acte reli-

gieux , mais l'acte p > itique qui fait la matière de l'ac-

cusation. —R. Je ne suis pas venu là faire de l'exaltation 

politique , je suis père de famille, chef d'établissement. 

Je puis être dévoué , fidèle, comme je l'ai été sous l'em-

J pire, mais je ns m'occupe pas de politique. 

M. le président interroge l'accusé Boblet. Il d ' 1 

qu il était en uniforme , qu'il n'avait pas d
e
 coca H ̂  

parce que cela n'est pas d'uniforme dans sa cotnpa ' • ' 

Il l'établit par un certificat émané de son capitaine"
1
!' 

affirme qu'il n'a tenu aucun des propos que ran^ 
l'accusation. Pportç 

L'accusé Balthazar est interrogé. — D Conna' 

vous M. Valérius? — R. Non , Monsieur. — JJ jjj*-
vous assisté au service du 14 février ? — R. Oui M 

sieur. — D. Est-ce vous qui avez attaché la lithon°
n

~ 

phie?—R. Oui, Monsieur.—D. Dans quel esprit ave* 

vous attaché cette lithographie? — R. Je
 tne

 t
r0uv

^" 

près du catafalque. Déjà une grande quantité de ̂  

sonnes s'étaient retirées. Un vieillard tirant sa tabatT* " 

sur laquelle était le portrait du duc de Bordeao 

dit : « C'est bien dommage que le jeune prince ' 

soit pas présent. — Il est facile de l'y mettre », repri
 6 

je alors. J'allai acheter une lithographie au quai Ma" 

laquais. Je n'ai pas songé à l'impression que cela p
0Ur 

rait faire. J'ai agi dans l'intention de rapprocher le fjf 

de la tombe du père. J'ai fait cela par amour pou
r

 |
e 

fils. Le duc de Bordeaux visita notre éeole le ig jui||
e
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dernier. Il se promena avec nous dans les cours; il
 u

;
na 

avec nous. Je lui donnai la main pendant long-teinp« 

Ces souvenirs avaient laissé en moi des impression ; qui 
ne sont pas encore effacées. 

M. le Président : Comment n'avez-vous pas reflé
cm 

que la production de cette lithographie manifestait le 

but de la cérémonie , et qu'au lieu d'honorer le mort 

vous appeliez l'attention sur une personne vivante? Ce 

n'était plus du duc de Berri, mais du duede Bordeaux 

qu'il s'agissait. Vous changiez , en quelque sorte le 

but , l'intention de ia cérémonie — R. Je n'ai pas son 'i 

à tout cela. — D. Vous avez dit , en parlant de la litho-

graphie : « Voyons , qui osera l'arracher d'ici. » —R 

Au moment où je voulus placer la lithographie, uneper-

sonne qui m'est inconnue me l'arracha des mains. Je 

me sentis insulté ,
,
et c'est à ce sentiment que se rap-

portent mes paroles : « Voyons si on osera l'arracher 

d'ici. » —D. Qui vous avait arraché la lithographie? 

R. Je n'en sais rien.— D. Quelqu'un a-t-il vu arracher 

la lithographie de vos mains?—R. Oui, Monsieur, cela 
résuite de l'instruction. 

L'interrogatoire des accusés étant terminé , M. le pré-

sident procède à l'auditioh des témoins. 

M. Magnien , curé de Saint-Germain-l'Auxerrois , 
est introduit. Il estâgédeyi ans. 

M. le président : Je vais vous demander ce que vous 

savez sur les faits à raison desquels vous êtes appelé 

comme témoin. Il est inutile que vous entritz dans des 

détails qui ne pourraient venir qu'à votre justification 

personnelle. Cela n'est pas nécessaire. Votre justification 

résuite de l'instruction , et il a été bien reconnu que 

vous étiez sans reproche dans cette circonstance. Ainsi 

bornons-nous à ce qui regarde les accusés. 

M. Magnien : M. Valérius vint me dire qu'il devait y 

avoir un service à Saint-Roch : en effet, les journaux 

ert parlaient depuis long-temps 11 me demanda seule -

ment un petit service (ce sont ses expressions). Il s'ar-

rêta à un service de troisième classe, bien qu'un service 

de cette nature fût peu en rapport avec la qualité de la 

personne qu'on voulait honorer. Il ajouta qu'on devait 

célébrer un service à Saint-Roch , à Saint-Philippe-du-

Roule et à Saiut-Sutpice ; sur ce dernier point , il était 

dans l'erreur. Ce qui me détermina à ne pas refuser sa 

demande , c'est que j'avais vu les annonces insérés 

dans les journaux , et je pensais que le gouvernement 

dont la nouvelle Charte devait être une vérité et non 

un mot, protégerait, sans distinction, la liberté des 

cultes. Je n ai rien vu qui pût annoncer une intention 

politique. Le plus profond . le plus religieux recueille-

ment régna durant le service. Après l'absoute, j'aperçus 

sur ie cercueil des décorations et une couronne d'im-

mortelles jaunes ; je n'ai pu voir la place oh elle était 

posée. Je me retirai dans la sacristie avec le clergé. Un 

suisse de la paroisse vint me dire qu'on avait expose 

une lithographie de Mgr. le duc de Bordeaux ; je suis 

sorti de la sacristie et je me suis dirigé avec VI, Valé-

rius vers ie catafalque ; je suis monté sur une chaise et 

j'ai arraché cette image en témoignant mon méconten-

tement à ceux qui m'entouraient. 

M. le président à l'accusé Valérius : C'est à vous 

qu'il faut demander des explications sur le changement 

de place de la couronne et sur l'exposition de la litho-

graphie. — R. J 'étais à la porte de 1 église , ét je n'ai 

pu voir ce qui se passait dans le chœur. 

M. Magmen ; M. Valérius me dit que la police était 

instruite de ce* services ; que si le curé de Saint-Roch 

refusait , c'est parce que la paroisse de Saint-Roch est 

aujourd'hui celle du Roi. 

Valérius : Je n ai fait que rapporter à M. Magnien 

ce qu'on m'avait dit . et je ne croyais pas exercer à cet 

égard beaucoup d'influence sur M. le curé. 

M. Jlugues , premier vicaire de Saint-Germain-

l'Auxerrois : J'ignore qût a commandé le service ; j« 

n'y ai pas assisté ; je ne sais rien des préparatifs; -| *j 

manifesté à M. Magnien des craintes sur les résultats 

de cette cérémonie. Il me répondit que si la police ne 

voulait pas qu'on la célébrât à Saint Germain-l'Auxer-

rois , elle le ferait prévenir comme elle avait prévenu 

le curé de Saint-Roch ; c'est dans la matinée du service 

que cette conversation a eu lieu. 

M. Pavarey, prêtre de Saint- Germain-t Auxerron^ 

uit au milieu d'un vif mouvement d'intere est introdu 

de sympathie dans l'auditoire. H jwrte le rttbao m* 

Légion-d 'Honneur , en récompense d un acte P
a

j
rl(>

on 
que, par lequel il a tout à la fois bien mérité et de so 

pays et de la religion. Pendant qu'on faisait le
 seT

^
n
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dit-il , je n'ai paru au chœur qu'un instant «v» 

l'absoute. J'ai vu M. Valérius toucher au catàfalqu^. 

D, N'avea-voits pas vu une femme détaxe** u" ■ 



Jailli" et le remettre à un garde national?— R. J'ai vu 

oru
. femme parler à un garde national ; c'était M. Va-

R. Je 

léiius. 
D. Avez-vous vu une afticlie dans l'église? 

j'
a

[ tue le dimanche. 

M" Berryer : Je prie M. le président deconstater le 

lieu bu était apposée l'affiche. 

tfl. le président : Je fais remarquer à MM. les jurés* 

«ne cette affiche "était placée dans la sacristie , et an-

nonçait , suivant l'usage de la paroisse, qu'un service 

devait avoir lieu ; elle ne portait que les noms de Louis-
Ferdinand. 

jVl
me

 veuve de Genneva! déclare qu'elle a quêté spon-

tanément dans l'église. Elle donnait le bras à un jeune 

lamine qu'elle ne connaissait pas. Elle a quitté l'église 

après le service : ii n'y restait plus que' cinq ou six per-

sonnes ; il n'y avait eu aucun tumulte. 

M. le président : Vous avez dû voir attacher les croix 

e
t la couronne?—R. Non , Monsieur; 

M. Leblanc > ecclésiastique : J'ai vu M. Valérius ; 

il m' » semblé qu'il faisait les honneurs du service. — 

p. Durouchoux n'était-il pas au service? — R. Oui, 

en uniforme de garde Hatidnâl. — D Expliquez vous 

relativement à la couronne d'un morte; les: — R. J'ai vu 

en effet cette couronne un peu avant l'absoute; elle a été 

donnée au bedeau ; celui ci n'ayant pu la placer , un 

garde national l'a prise et l'a posée sur le catafalque. 

M. Delapalme : Ne savez-vous pas si M. le curé de 

gaint-Germain-l'Anxerrois n'a pas mis -des conditions 

lorsque Valérius lui a commandé le service? — R. Oui, 

Monsieur , c'était à condition qu'il ne serait pas an-

noncé par les journaux. 

M . Ferandy , prêtre : J'étais au service funèbre cé-

lébré à Saint-Germain-l'Auxerrois , avec tous mes con-

frères ; nous étions obligés d'y assister. Tout s'est passé 

avec recueillement , respect et religion. Je n'étais plus 

à l'église quand la lithographie a été posée. 

Mme de Lardemelle : J étais au service. — D. Vous 

étiez l'une des quêteuses? — R. Oui, Monsieur. — D. 

Qui vous a accompagnée pour la quête? — R. M. Mai-

gret. — D. Vous aviez été priée pour cela ? — R. Non , 

Monsieur, c'est un des bedeaux qui est venu me cher-

cher. Quand je suis allée pour déposer l'argent de la 

quête à la sacristie, je n'ai entendu aucun des propos 

rapportés dans l'acte d'accusation ; seulement, sur la 

demande faite par un garde national à M. Valérius , 

pourquoi on avait célébré ce service, M. Valérius ré-

pondit : « Je crois qu'il est permis de témoigner sa re-

connaissanie pour les morts, et surtout pour un prince 

qui m'a comblé de ses bienfaits. » Je n'ai pas vu poser 

la lithographie ; seulement, quand on vint l'annoncer 

dans la sacristie à M. Beuri , il était tellement troublé 

qu'il prit mon bras pour celui de M. Valérius. (On rit.) 

M. Gelin. — D. Que! est votre état? — R. J'étais co-

lonel , mais je n'ai pas prêté serment au nouveau roi ; 

je l'ai refusé. 

M. le président : Cela est étranger à l'affaire; dépo-

sez des fa,its qui sont à votre connaissance. — M. Gelin : 

J'ai vu commencer le service; tout s'y ësft passé tran-

quillement; je me trouvais assez près du catafalque 

quand M Balthazar a posé la lithographie. : déjà je 

inonde était sorti de l'église; il n'y avait plus que quel-

ques curieux ; je n'ai pu distinguer s'il y avait quel-

qu'un en uniforme de garde national. — D. A quel 

moment a été placée la lithographie? — R. \Jabsoute 

était presque finie. — D. Combien y avait-il de person-

nes? ■— R. Trente personnes environ. — D. Savez -

vous si la couronne a été rapprochée de la lithographie ? 

— R. Non, Monsieur, je ne l'ai pas vu. La couronne 

était sur le milieu , et il me semble difficile , à moins 

Je l'avoir soutenue avec une épingle, qu'elle eût pu 

être placée au-dessus de la lithographie. 

M. Magnien, rappelé pour s'expliquer sur ce fait dé-

clare que la lithographie était attachée perpendioulaire-

taentà la tête ducatafaique, et que la couronne quoique 

placée sur la représentation , ne pouvait être précisé-

ment au-dessus du portrait, que seulement elle i'avoi-

«inait. 

Une discussion s'engage entre les témoins et M. Bal-

thazar, et il en résulte que la couronne nè pouvait être 

placée directement au-dessus du portrait. 

M. Gelin: ie demande à faire une observation : je 

dois dire toute la vérité; j'ai la conviction intime qu'on 
1
 cherché à insinuer à des témoins , qu'il y avait beau-

coup de drapeaux blancs dans l'église, j'ai même en-

tendu dans la salle oii nous sommes , un des témoins 

dire, qu'il avait vu beaucoup de drapeaux , il n'y en 

»vait pas un. 

M. k président : L'instruction n'a produit aucun ré-

citât à ce sujet , il n'en est pas question dans l'accu-

Wion. » 

M. Durouchoux: M. Baude , préfet de police , a dit 

«Ù-mème à la tribune, qu'il n'y avait eu aucun dra-
peau. 

M. Delapalme: L'instruction a écarté ces faits. 

M. lîraud , commissaire de police, est introduit. 

Guilfemin : J'ai lu dans on procès-verbal signé 

P
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 le témoin qu'il avait laissé entrer le peuple disposé 

' tout détruire. Je demanderai pourquoi il n'a pas cm -

r'oyé la force pour protéger le presbytère ? 

W. le président : M. Braud n'a pas de compte à vous 

, Braud raconte succinctement ce qui s'est passé 

"'"s la sacristie , et s'en réfère aux quinze ou vingt 

ffocès-verbaux qu'il a rédigés. J'ai entendu entre au-

,
res

 propos, ajoute-t-il , une femme dire qu'il fallait 

°
a
 courage. 

™. Valérius, vivement : C'était mon épouse. 

'J*** Beauregard, rédacteur de la Gazette de France : 

M, V , , |>u »"ueb.,..» ».»•►» ••«••»..■. -u» buCtN .u* 
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du journal pour demander qu'on annonçât le service 

qui devait avoir lieu le lendemain 14 à Saint-Germain-

1 Auxerrois ; comme de deux rédacteurs , l'un est en 

prison , et que l'autre était malade , je crus qu'il n'y 
avait aucun danger à l'insérer. 

M. le président : Valérius, vous voyez bien que, mal-

gré la condition que vous avait imposée M. le curé de 

Saint-Germain-l'Auxerrois , de ne pas annoncer le ser-

vice , vousêtes ailé lé même jour à la Gazette. 

M. Valérius : J'y allai en effet, parce que je venais 

d apprendre que le service de Saint-Roch n'aurait pas 

lieu. : j'ai cru dès lors qu'il était nécessaire d'annoncer 

qu'il serait célébré à Saint-Germain-l'Auxerrois. 

Vaduejj charbonnier. — D. Que savez-vous?—R. Je 

ne sais rien. — D. N'avez vous pas reçu des lettres de 

convocation pour assister au service qui devait être cé-

lébré à Saint-Germain-l'Auxerrois?— R. Je ne connais 

pas I homme qui me les a remises. — D. On vous a 

remis des lettres? — R. Oui, Monsieur. — D. Qu'en 

avez-vous fait? — R. On m'a dit qu'elles étaient pour 

MM. les charbonniers de la ville de Paris , et d'aller 

les distribuer au port. Je les ai remises, mais je ne sais 

pas si les charbonniers sont allés au service. 

M. le président : Valérius , savez-vous qui a remis ces 

lettres ? Elles ont été distribuées près de votre demeure. 

Des soupçons ont plané sur vous. 

M. Valérius : Ces lettres ne sont pas de moi , et i! est . 

impossible qu'elles soient de moi, car elles annonçaient 

un service à Saint-Roch, et je savais parfaitement qu'il 

devait avoir lieu à Saint-Germain-l'Auxerrois. 

Boissier, charbonnier : J'ai reçu une lettre de convo-

cation : quand j'ai vu ^e que c était , j'ai rôdé autour du 

Louvre afin de voir si on ne m'en remettrait pas une 

autre , et pour faire arrêter par le poste celui qui me la 
remettrait. 

MM, Pouget et Guérin , impecteurs de la halle au 

charbon , font connaître les moyens qu'ils ont em-

ployés pour que les chai bonniers ne se rendissent pas à 
la cérémonie funèbre. 

M. Defresnc, facteur de pianos : Je me suis trouvé à 

Saint-Germain-l'Auxerrois à la cérémonie. Un monsieur, 

je ne sais qui... — M. Valérius : C'est moi. — m'a de-

mandé ma croix pour l'accrocher au Catafalque. Je vis 

attacher la lithographie par un jeune homme, une per-

sonne voulut lui faire îles observations , il lui répondit 

que ça ne le regardait pas. Quand on m'a eu rendu ma 
croix je suis parti. 

M. Delapalme: D. Aviez-vous été à Saint-Roch ? — 

R. Oui, monsieur, j'y trouvai des dames qui lisaient un 

papier affiché ; elles reprirent ie chemin de Saint-Ger-

main-l'Auxerrois , et je les ai suivies. 

M. Maigret, élève de l'école de Saint-Cyr, est en-
tendu. 

M. lé président : Avez-vous vu poser la lithographie? 

— R. Non , Monsieur ; j'ai assisté au service , j'ai même 

conduit une quêteuse , mais j'étais sorti de l'église 
quand ces faits se sont passés. 

M' Belhmonl, avocat de Balthazar : Le témoin n'a-t-

il pas vu Balthazar au moment où il sortait de l'é-

glise? -— R. Oui , et je l'ai vu revenir avec un papier 

dans la main. — D. Le frère de Balthazar ne lui a-rt-U 

pas demandé, pendant la sortie de Balthazar, où il 

était? — R, Oui. — M" Bethmont : Cela prouve que 

rien n'était préparé à l'avance , et que l'idée d'apposer 

une lithographie à été instantanée. 

M. Deschamps , garde national , courtier de com-

merce , dépose en ces termes : « Le i^ , je traversais 

à dix heures et demie la place du Louvre ; je vis un 

grand nombre de voitures : je crus que c'était un ma-

riage , et par curiosité , je me dis : il faut que j'entre 

pour voir si la maric'u est jolie. (On rit). Je pénétrai 

dans l'église, on y chantait la messe du Saint-Sacre-

ment qu'on expose toujours pendant h; carnaval. (Hila 

rité prolongée. ) Après on se mit à chanter le Domine 

salvum d'une manière toute discordante ; plusieurs voix 

crièrent , Silence I Silence ! Quand on arriva à la fin , 

je n'ai pas entendu le Philippum, çà m'a semblé tout 

drôle. Alors je m'adressai a un Monsieur qui était a côté 

de moi, et je lui demandai dans quel bat on célébrait la 

cérémonie ? — C e.it un service pour "la mémoire de Son 

Altesse. Royale Monseigneur le duc de Berri ; cette cé-

rémonie est pour Sa Majesté Henri V ; êtes-vous des 

nôtres ? — Il s'était mépris à cause de mon habit noir 

qui tirait sur le deuil. Je lui répondis : moi , je suis 

pour tout le monde. (On rit de nouveau. ^ 

Après j'aperçus un gros monsieur , c'e3t M. Valérius 

que voilà ; ii était très empressé , il allait et venait, on 

se ie montrait au doiyt ; les dames se touchaient le 

coude, et disaient, le. voilà, le voilà. (Ici la déposition 

du témoin , qui par les inflexions variées de sa voix et 

par ses gestes , tâche de rendre la scène qui s'est pas-

sée, est interrompue par une bruyante hilarité.) 

Le silence étant rétabli , le t moin continue : Ii vint 

un autre monsieur qui me pria de me mettre dans les 

chaises. J'aime autant rester debout, lui répondis-je ; 

je vis alors une autre personne, M. Durouchoux, qui 

donnait des ordres et était très empressé, je me dis. en 

les regardant faire : Oh ! oh ! ce sont de grands chefs. 

( Rire nouveau.) 

Ma tête commençait à travailler. A quoi, me disais-je. 

ça sert-il donc tout cela ? Qu'est-ce que ça veut dire , 

après quêtant de sang a été. répandu? (car moi aussi j'ai 

étéblesséen juillet), quoi ! en face du Louvre on vient in-

sulter aux tombes dé ceux qui sont morts. Ma foi il faut 

conyenirque ces Mfes's'îéurj ne se gênent pas. Ma tête se 

monta, et comme je portais un ruban tricolorequc je n'a-

vais'pas quitté depuis le mois de juillet , et que je mettais 

en dessous parecqu'i était un peu sale, je Fe montrai, et 

je dis : « Ah ! Ah ! Messieurs les carlistes, vous voulez 

faire du D'opposition ! Kh bien 1 moi aussi je vais voua 

i en faire.» Aussitôt qu'ils virent mon ruban en évidence, 

tons me regardèrent comme une brebis galeuse dans le 

troupeau. ( Eclats de rire. ) 

M. le président : J'engage le public à garder le si-

lence , il doit respect à la justice , et au témoin qai s'ex-

plique comme il sent. 

Le témoin continue. Après ça un Monsieur en habit 

noir, que je crois avoir été officier dans la garde royale, 

me serra le bras très fort et me dit : « Qu'est- ce que 

vous êtes venu faire ici , homme de g3 . buveur de sang, 

successeur de Louvel? sortez d'ici.—Dites donc Mon-

sieur, lui répoudis-je, c'est plutôt vous qui devoe 

sortir d'ici et lâchez moi . il n'y a pas de 

temps à perdre car je vous fiche ma main sur 

la physionomie. » (On rit.) Ça fit un mouvement 

dans l'église , .et un Monsieur qui avait ia croix de 

Saint-Louis dit à ce Monsieur, en me regardant par-

dessus l'épaule : « Laissez aller ce malheureux-là. » 

Alors je pénétrai plus avant dans l'église, afin d'y cher-

cher-des personnes qui pensaient comme moi. J'avais 

mille projets ; il me vint a la tête de monter dans la 

chaire et de crier : A moi , patriotes , on insulte le 

pays! (Quelques rires. ) C'était pourtant ça. reprend 

le témoin sàns se déconcerter. Plus tard... Ah! j'allais 

oublier... Je dis bas à l'oreille à M. Valérius : « Vous 

déshonorez l'uniforme de garde national en faisant de 

l'opposition. » Sur ça, il m'a répondu seulement en 

mé regardant par-dessus l'épaule... (On rit encore, j Je 

cherche à me rappeler... A propos , il y avait un Mon-

sieur près de l'escalier de la chaire : il demanda à un 

antre'. « Est-ce prêt? » L'autre lui répondit: « Ça 

n'est pas prêt tout à-fait ; mais on la posera quand il 
sera temjis. » 

On quêtait pour la pauvre famille. Une personne 

avant dit avec aflectatiosi : c'est pour ia garde royale , 

M. Durouchoux salua d'une manière tuut -à -fait aima-

ble ( Nouveau rire ). J exposai mes principes à M. Va-

lérius', c'était pas très bien ; mais enfin je lui dis.- Voyez 

pourtant, vous v'ià le premier ban et l'arrière-ban , et 

vous n'êtes pas 8oo en tout. U me répandit : Nous ne 

sommes pas tous là. — Vous faites une belle équipée, 

et vous mériteriez qu'on vous donnât a tous le fouet 

sur la place pub ique. ( Mouvement. ) — C'est donc 

comme ça , répondit quelqu'un . que vous enh ivlez la 

liberté ?— Certainement que je dis nous ne l'entendons 

pas de même ; moi j'aime la liberté sage et non ia li-

berté dé conspirer. 

M, Durouchoux : On nous reproche d'avoir été en 

uniforme de gardes natiouaux au service ; nous n'avons 

pas plus commis de crime que le témoin qui se présente 
ici dans le même costume. 

Deschamps : Qu'est-ce que ça vous fait ? 

M. Lefèvre : J'ai vu attacher une lithographie au ca-

tafalque. La personne qui la plaçait m'a paru aidée par 

un garde national , que je crois être M, Valérius. 

M. Valérius : Le témoin est complètement dans Ter-

reur ; j'étais à l'autre bout de 1 église. 

M. Lefèvre continue sa déposition : 

« Quant à la gravure, dit-il, elle m'a paru plutôt 

être retirée par la personne qui était là que remise par 

M. le curé. Le garde national n'était pas seul ; j'ai pu 

confondre la main de M. Valérius avec celle d'un au-

tre. Il y avait si peu apparence de complot que les per-

sonnes qui étaient présentes ont improuvé l'apposition 

de cette lithographie, et qu'elles se sont, retirées préci-
pitamment.» 

M. Magnien : C'est moi qui ai pris le bras de M. 

Valérius et l'ai conduit vers ie catafalque ; tout ce qui 

s'est passé me fait croire que M. Valérius n'était pas 

près du catafalque lorsque la lithographie a étépiacèe. 

On ne m'a pas retiré la iithographie des mains; c'est 
moi qui l'in détachée èt remisé à M. Valérius. 

M
me

 Gelin: M. Valérius était à la porte de l'église 

depuis la quête èt pendant l'absoute, ensuite il est allé 

avec moi à ta sacristie; je ne me suis pas séparée de lui. 

M. Magnien : La lithographie n'a été posée qu'après 
l'absoute. 

M* Flayolle, avocat du Boblet : M. Boblet n'est-îl 

pas resté constamment avec M
mc

 Gelin pendant qu'on 
posait la gravure? 

Mmc Gelin : C'est vrai. 

M. Gelin s'avance et dit : Je puis expliquer cette 

partie de la cause. J'ai vu placer la lithographie, et je 

n'ai vu ni M. Boblet, hi M. Valérius , ni M. Durou-
choux . 

M. Lebrun : Arrivé le i4 février à Saint-Roch, je 

vis un papier qui portait : Ici des messes basses seront 

célébrées pour le duc de Berri ; la grande cérémonie au-

ra lien à Saint-Germain-l'Auxerrois; j'v allai : j'enten-

dis un jeune homme qui était menacé, il répondit: Vous 

êtes des lâches ; Quand on tuait les Suisses au Louvre 

vous vous cachiez. On lui donna un COUD de parapluie. 

Je pris fait et cause ; our lui. J'ai vu poser la iithogra-

phie. Cela fit do tumulte , j'en témoignai mon mécon-

tentement à M. Valérius ; je lui dis qu'il venait pour 

faire du scandale. Il me répondit que ce n'était pas le 

lieu de discuter.- C'est après ce moment là que l'arres-

tation de ces Messieurs eut lieu. Je n'ai pas vu M. Valé-

rius lorsque le jeun • homme a posé la lithographie. 

M. Hardel : UK monsieur décoré me dit à Saint Ger-
inain-l'Auxerrois : « C'est un service pour S. M. Henri 

V.» Je lui demandai : Il y a donc une majesté appelée 

Henri V ? » U me regarda par dessus l'épaule. J ai en-

tendu chanter Domine salvum fac regein. 

M» Berryer: On ne chant, pas Domine salvum fac 
regein à un service funèbre. 

Le témoin : C'était une bande de personnes placées 

près de ia grille , et toutes se sont mises à chanter. ï.
e 

clergé y était , mais il ne chantait pas. Il y avait dans 

ce chant une grande affectation : ensuite un jeune hom-

me a plue»! la litUojpaphui, J'ai dit alor« qu'il» tftcdgnt 



dos scélérats , qu'ils outrageaient la France et le Roi. 

Cette parole ine fut arrachée par les applaudisseinens 

que j entendis. On m'a appelé Louvel , jacobin, et 

puis un nom que je ne me rappelle pas Samt-
Simonien. (On rit.) 

M. Magnien : Les trois jours gras il y a messe du 

Saint-Sacrement , et à chaque messe on chante le Do-

mine salvum fac regem. Il est faux, de dire qu'on l'ait 

chanté à la messe des morts ; le témoin se trompe. 

M. Deschamps est rappelé. « On a chanté, dit-il, un 

Domine salvum , d'abord dans la messe de quarante 

heures ; mais après ça , il y avait plusieurs personnes 

qui.... On a keaa dire, ça n'avait pas l'air d'une céré-

monie pour 'es morts ; mais c'était plutôt comme un 

triomphe Je ne puis affirmer que dans la confusion 

des chants ou ait chanté le Domine. » 

M. Magnien : I' y avait un de profundis en faux-

bourdon j ces messieurs appellent cela de la confusion. 

(On rit.) 

M. Orban, homme de lettres : Tout s'est passé au 

service avec le plus grand calme et la plus grande piété. 

Quand on annonça ces messieurs , je les suivis pour les 

protéger. Or. voulait brutaliser des femmes; je fis ob-

server que si on tuait les femmes il n'en resterait plus, 
(On rit.) 

M. Delaunoy-Dulion : Toutes les personnes qui în'en-

toursient à Saint-Germain TAuxerrois me semblaient 

satisfaites de la cérémonie qui se célébrait ; M. Valé-

rius m'a paru désapprouver la personne qui avait posé 

la lithographie. 

M. Fremonta , prèire : J étais près de M. le curé 

quand on demanda le service , je lui fis observer qu'il 

n'y avait aucun danger , que ce pouvait être une dette 

-de reconnaissance. Au moment du libéra , on prit la 

décoration d'un monsieur qui était près du catafalque 

pour l'y attacher. Je dis alors : « On remet la décora 

tion à celui qui peut-être l'a donnée. » 

M. André, propriétaire : Quand on quêta à la sortie 

de l'église , j'entendis des Messieurs décorés qui di 

saient : « Tous les braves officiers ne sont pas morts ; 

ce n'est pas aisez de prier, il faut agir. Quelle belle cé 

rémoniu! » 

M. Brousse : J'ai rencontré sur la place Saint-Ger-

main-l'Auxerrois, où j'étais allé par curiosité, un jeune 

homme qui m'a dit : « Je viens de le voir. — Qui? — 

Le duc de Bordeaux. — Où ? — .11 est là. » (On rit.) 

M. le président : 1! s'agissait de la lithographie ? — 

Le témoin : Oui , M. le piésidcnt. 

M. Chrétien : J'étais avec M. Brousse ; nous venions 

de quitter le poste des Tuileries ; M. Valérius avait un 

crêpe au bra<", je crus qu'il était commissaire de la cé-

rémonie. Je lui fis nue question à ce sujet. 11 me répon 

dit : Jesuisde la société. — «De quelle société? » M. Va-

lérius me dit alors, d'un air patelin: «Je... veille à 

l'ordre. » On quêtait pour ia pauvre famille. Nous al-

lâmes faire noire rapporta M. Lobau, qui nous répon-

dit : « Je vous remercie de votre zèle le général n'est 

pas encore arrivé; j'ai deux lettres à faire , et ensuite 

je m'occuperai de ce qui est l'objet de votre rapport. » 

M'y Valérius nous dit : Vaincre ou mourir! Je lui fis 

observer qu'elle pouvait mourir, mais vaincre, jamais. 

J'avais cru voir sur Je catafalque des emblèmes de la 

royauté ; mais je n'ai pu vérifier le fait. 

M e Berryer: Messieurs les jurés aprécieront la dépo-

sition de ce témoin , qui avait déclaré dans l'instruction 

qu'il avait vu tous les emblèmes de la royauté. 

* M. Colombel: Nous étions de service aux Tuileries ; 

étant arrivés à l'église Saint-Germain, nous trouvâmes 

M. Valérius; nous lui demandâmes s'il servait donc 

deux souverains. U nous répondit qu'il était pour la lé-

gitimité. Je lui mis alors la main sur l'épaulette , et je 

lui dis : «Coquin jeté déshabillerai comme un petit 

Saint-Jean. (On rit.) » Le commissaire de police hésitait 

à les arrêter : « Eh bien ! moi, m'éeriai-je, je les ar-

rête au nom de la garde nationale de Paris. » Ils m'ont 

dit que dans 20 ans je payerais ce que je faisais là. 

M. André Paul: M. Durouchoux me dit devant le 

commissaire de police : « Nous aimons Henri V ; on ne 

peut nous empêcher de nous rass millier , on l'a permis 

sur la place de Grève pour les jeunes gens de La Ro-

chelle, on le permet bien aux Saint-Siiuoniens. » 

La Cour entend ensuite quelques témoins à décharge 

dont les dépositions sont peu importantes; les accusés 

eux-mêmes rçnanpenl à l'audition d un assez grand 

nombre, et l'audience, levée à six heures moins un 

quart, est renvoyée à demain dimanche pour entendre 

les plaidoiries. Ri. Delapalme, substitut du procureur-

général , portera la parole pour l'accusation ; M" Ber-

ryer plaidera pour Valérius, et M" Guillemiii , Flayolle 

et Bcthmont sont chargés de la défense des autres ac-
cusés. 

PARIS , 23 AVSIL. 

— La première chambre de la Cour royale , à ton au-

dience du 23 avril , a entériné des lettre» de grâces ac-

cordées au nommé Couion, condamné, en 1817, à l'é-

poque de la disette des grains , a 20 ans de travaux for-
cés , pour réunions sé/lilieuses. 

M. Godfroy, huissier-audiencier, a été ensuite admis 

à prêter serment. 

MM. Anspach , procureur du Roi à Meaux , et D*-

barleSj substitut au même Tribunal , ont aussi prêté 

serment. 

— On a saisi aujourd'hui, au salon littéraire, galerie 

Goo 1 

Vivienne, n" 3^ , une bromure intitulée: Au Roi po-

pulaire , et publiée par M. Milhot. 

—Dans sa seconde audience , la haute Cour militaire 

de Bruxelles a entendu le réquisitoire de M. Houyet , 

auditeur-général , qui a conclu à la peine de mort , et 

les plaidoiries des défenseurs-. M. le président a dé-

claré que les débats étaient clos , et a donné ensuite 

lecture de l'art. 77 du règlement provisoire de la haute 

Cour . d'après lequel toute sentence rendue en pre-

mière instance doit être transmise au soaverain ; et si 

dans les quinze jours qui suivent , il n'y a pas de déci-

sion contraire , on doit passer à) la prononciation. En 

conséquence , la Cour fera cannaître le jour où la sen-

tence s :ra prononcée publiquement. 

Pendant toute cette audience , la physionomie de l'ac-

cusé a été calme ; ses traits n'ont éprouvé aucune al-

tération au moment où l'auditeur-général a conclu à 

la peine de raorl. A plusieurs reprises les débats ont 

été troublés par le bruit du tambour et les cris du peu-

ple. 

de jardinier , laquelle pourrait être a peu de frais Converti 
en maison bourgeoise. S'adresser au Château Rouge, -, 
guancourt, n" atj, barrière de Rochechouart, ' 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

satrmamrp 

ÂWMOICSS JUDICIAIRES. 

sruDE s 2 ra« PiÉ, AVOUE. 

Vente sur publications volontaires en trois lots , en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine , au Palais-de-
J usticc, à Paris, le mercredi 1 8 mai I 83 I , une heure de rele-
vée. 

1" D'un TERRAIN servant de chantier de bois à brûler, 
bâtimens el dépendances, sis à Paris, rue d'Augoulèine, u. 16, 
au Marais, d'une étendue superficielle de 2,944 mètres ( ou 
nj5 toises environ ) ; 

2° D'un autre TERRAIN, bâtimens et dépendances, à 
môme usage, situé même rue et même numéro , ayant sou en 
trée à l'encoignure des rues de Malte et de Crussol. 

(Nota. Ces deux premiers lots pourront être réunis, ils sont 
loués ensemble jusqu'au i c ' avril i838 , moyennant 12,000 fr. 
par an) ; 

5" D'une MAISON, terraia et dépendances , situés à Pa-
ris, rue Boucherai, n 0 ' 20 et 22, formant, un vaste établissement 
de roulage, loué pour douze ou quinze ans, à partir du 1' 
juillet i-83i) moyennant 9000 fr. 

Mises à prix : 

1" Lot , 4°> oo° R-
2e Lot, 4o> ot)0 

3e Lot, ' 100,000 
S'adresser pour les renseignemens, i° à M* Plé, avoué pour 

suivant, rue Saiute-Anue, n"34; 2" à M c Hocmelle jeune , 
avoué , rue du Port-Mahon , n" 10; 5° à M° Vavasseur Des-
perriers , avoué, rue Croix-des-Pctits-Champs , n" 42 ; 4" 
M" Lanilou , notaire , rue <ln Faubourg-Montmartre , n° to 
5° à M. Decourchant , rueSuint-Marc-l'cydeau, n° 21. 

ETUDE DE WT MARCHANT» , A VOCE , 

Rue Nem e-Saiut-Augustin, n" 42. 

Vente sur publications , en trois lots, eu l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance de la Seine , au 
palais-de-Justice à Paris. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 4 mai 
1 83 1 • 

Premier lot. Grande MAISON avec bâtimens, cour, jar 
diti et dépendances, sis à Paris, rue Mouffetard, n. 3oy 
elle est susceptible d'un produit de plus de i3 ,ooo f. ; — 
Deuxième lot. MAISON à Sablonvilie , commune de Neui! 
ly, à l'angle de la barrièie du Roule, au rond-point des quatre 
chemins et de la route de la Révolte, conduisant à celle de 
Saint-Denis et au bois de Boulogne. Celte maison est suscep 
tible d'un produit de 3,000 fr. — Troisième lot. MAISON 

cour , jardin et dépendantes , sis à la Cour-Neuve, près St 
Denis, rueSt. -Lucien, à l'encoignure de la rue Pluchet, elle est 
susceptible d'un produit de 1 ,5oo fr.. — Mises à prix : 1" lot, 
5o,ooo fr. — 2° lot, i5 ,ooo fr. — 3e lot, 6,000 fr. — S'adres-
ser pour les rensoignemens, à M" Marchand , avoué poursui-
vant. , rue Neuve-Saint-Augustiu , ii° 42 ; et à M" Audouin , 
avoué présent à la vente , rue Bourbon-Villeneuve, n° 33. 

ETfc'OE 3E N" JAF.SAIN , AVOUE. 

Adjudication définitive , le 27 avril 1 83 1 , à l'audience des 
criées du Tribunal de première instanee de la Seine, d'une 
MAISON et dépendances , sis à Paris , rue balayette, n° 79. 

Mise à prix , 22 ,ioo fr. S'adrcssar i° à M c JARSAIN , avoué , 
rue de Granimonl, 11° 26; 2" à M" BLOT, avoué, rue de Gram-
mont ,11 e1 iG; 3° à M" GRACiK-N, avoué, rue Boucher, n" 6. 

LA GUERISON des maladies secrètes, dartres, boutons
:
 I 

peau, ulcères , ht'niorrlioïdes , douleurs et autres maladies d ,* 
fluides , par l'importante méthode du docteur Ettrri °

S 

toujours garantie parfaite avant de rien payer , rue dc'l'p' 
goût Saint-Louis , n° 8 , au Marais, de 8 heures à my" 

ESSENCE 

CONCENTRÉE DE LA SALSEPAREILLE ROUGE DE IA 

JAMAÏQUE, PRÉPARÉE A LA VAPEUR, 

L'espèce de Salsepareille et son mode de préparation aion 
tent à ce dépuratif des propriétés incontestables. Son effica" 
cité est prouvée par les nombreuses expériences des p[

u 
savans médecins anglais, et constatée par les rapports

 (
| 

plusieurs Facultés de médecine , qui attestent que cette es 
sence est un véritable spécifique contre toutes les maladies qn; 
ont leur >iége dans le sang , telles que les gales anciennes 
les dartres invétérées, rougeurs de la peau, les boutons' 
les démangeaisons, les affections scrofulcuses , scorbutique.' 
et surtout dans les maladies secrètes , récentes ou chroni' 
ques : elle est aussi très-efficace dans les douleurs arthritiques" 
rhumatismales et la goutte. Cette essence a subi le sort d' 
toutes |lcs préparations qui méritent une juste confiance 
La cupidité s'en est emparée : on a copié nos prospectas' 
imité nos étiquettes, etc. Pour répondre à ces supercheries' 
il nous suffit de déclarer qu'il est impossible de préparer 
cette essence en France ( nous en donnons les raisons dans 
notre prospectus,) , et que le seul dépôt est à la pharmacie 
anglaise, place Vendôme, n* 23 , à Paris, aiosi que p

our 
le véritable Arrowt-Root des Indes ; et la semence de mou-
tarde , garantie Durliam. 

PHARMACIE COLBERT, GALERIE COLBERT. ~" 

ESSENCE 
DE SALSEPAREILLE 

Concentrée et préparée à la vapeur, 

La juste célébrité de VEssence de Salsepareille de la PHAR-

MACIE COLBERT , apprend aux pharmaciens anglais qu'on n'a 
jamais été la dupe de leur charlatanisme, pas plus qu'on ne 
l'est aujourd'hui de ces ROBS , MIXTURES et OPIATS, 
dont la mélasse, le mercure ou le copahu font la base. L'Es-
sence de Salsepareille est le seul spécifique employé avec con-
fiance pour la cure radicale des maladies secrètes , dartres 
gales anciennes , douleurs rhumatismales et goutteuses ' 
Jleurs blanches , et toute âcreté du sang, annoncés par des 
démangeaisons , taches et boutons à la peau, teint éenauffé, 
plombé ou couperosé , humeur noire et mélancolique. — 
Prix du flacon, 5 fr., six flacons, 27 fo (Affranchir.) — Pros-
pectus dans les principales langues de l'Europe." 

CONSULTATIONS GRATUITES de dix heures à midi , et le soir* 
de sept à -jeuf heures. 

MIXTURE BRESILIENNE DE IiEPÈRE , 
Pharmacien , place Maul-.rt , n" 27. 

Ce remède qui a reçu l'approbation des médecins les plus 
célèbres , est bien certainement le meilleur qu'on puisse em-
ployer pour guérir les maladies secrètes : il ne manque jamais 
son effet. Ou reconnaît généralement aujourd'hui que M. Le-
père a considérablement simplifié et améliore' le traitement de 
la syphilis. 

Le public est instamment prié de ne pas confondre la phar-
macie de M. Lepcre avec celle qui est à côté. 

Pour distinguer la Mixture brésilienne de Lepere , d'ane 
foule de contrefaçons , et pour la sûreté des malades, le cachet 
et la signature de M. Lcpère sont apposés sur chaque mixture 
sortant de sa pharmacie. 

PARAGUAY-ROUX. — BREVETE SU ROI. 

Un morceau d'amadou imbibé de Paraguay - Roux , et 
placé sur une dent malade , guérit sur - le - champ la 
douleur la plus vive et la plus opiniâtre. Le Paragxay-Roux 
ne se trouve à Paris que chez les inventeurs et seuls brévetés, 
MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens, rue Montmartre, n" 
i45 , en face la rue des Jeûneurs. 

Des dépôts sont établis dans toutes les villes de France et de 
l'étranger. 

TRIBUN AI. DE COMMERCE. 

Jugemens de déclarations de faillites du 21 avril i83i 

Croaier fit femnu-, tenaut hôtel garni, rue Unuphiuc, no 3 i. ^ J 

-m^ , !£ent, M. Joreile, Montagiie-Sainte-Gencviovc , n*» 5. ) 

VENTES PAR A UTOftjTE DU J CSTICE , 

SUR LA PLACE PUBLIQUE BU' k II ATfcLF.T DR P A PIS , 

l.e mercredi a- avril iS3i, raidi, 

Consistant en tables, cliaiscs, commoiia, secrétaire, bureaux, chin'onnicr, cl 
ftlltr. s y1ne.ll, au comptant. 

Consistant en difiiirens meubles, pendule, vases en porcelaine, rideaux, cl 
autres objets, au comptant. 

Consistant en tables, pupitre, p.<£l«, ch,aùes, commode en placage, eonsotc , et 
autres objets, au comptant. -jr *

 y 

Consistant en tables, bi Miolbèrjue , bureaux , volumes , glaces , secrétaires, 
et autres objets , BU lomp: .lit. 

I onsistanl en difïérens meubles , billard el ustensiles de limonadier,, el autres 
objets, au comptant. 

Consistant en dit'l'erens meubles , poêle à dessus de marbtc , gravures , lainp e , 
et autres objets, au comptant. 

Consistant en commode, chaises, comptoir, poterie, oreillers, couvertures, 
et antres objets, au comptant. 

Consistant en ctïf téiens meubles, faulcaits, glaces, tapis, canapés , bure ux, 
et autres objets, au comptant. 

Quàj alalaipiais, n. î3, le mercredi ay avril, midi, consistant en bureaux, caiiers, 
fondsde librairie. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligne. 

A VIS ]i>rVMJl£. 

A louer en totalité ou en iinit . ARPENS tîc jardin, 
ciiclos, plantés d'arbrCs h fruits de toute espèce, a\ec maison 

M. Delau-

Yausirariî. 

M. Pains ; agent, M* 

ioocliard , entrepreneur <ie charpentes
 ;

 rue île Sèvres , n° 4
1
 . 

( J.-c.
 t

 M. Pauis ; abêtît , 31. Moisson , rua Feyde.iu , n° it*. ) 

Picliard , fahiii^nt île bronzes , faubourg Poissonnière , u
3
 76. ( J--C- i 

Panis ; ayent , M. Georges , faubourg Saint-Antoiiic. ) 

V
e
 Guerille, tapissière , rue Gociuillère

 t
 n° 3(j. (J-

Bcltz, rue <!roix-:!cs-Pctits-' Jumps. ) 

Gravel. marchand de parapluies, rue de fa Madeleine, n° iG. (J.-c, M» 

TfU'He; agent, M. F auquel, rue 'les Fo.sés-MoDlinarlre ) 

Merillion , mécanicien, rue du Vieux-Marclic-S;iint-ÎVlartin , «0 1$.
 J

 ' 
Truelle; nyent, M. P"nj , rue Traasnonain. ) 

I.eplé fils
 %

 negneî mt , rue de Ricbcli<-u , fo. ( J.-c. , M. Truelle ; agent, 

M. Baibier, rue des lions-En I ans , n<> 2.|. ) 

*22 avril. 

( J.. M. Marccllot ; Guyol, marchand lingcr, p*ftM>£3 Chftueuil, \\° 8^. 
agent , Ht. Gui. hard, rue Moniîgay , n°(i. ) 

Jonnict, entrepreneur de charpentes , chemin tic ronde delà barrière d'i «
i,r

-

tyrs. ( J.-e. , M, Verne»; agent, M. Ha sent, rue des Murais Sa»nt-M*rlin, n<> U) 

Brét-non , marcnànô de papi TS peints , boulevard .S..int-7-Iartin , n° 55. ( J--
C

' | 

M. ! tu hesnay ; agent
 t

 M. Onuptin , nu- Saint-Ber n u d , n» ntj. ) 

BOUASS SE PÂEXS, BU -5 AVRIL. 
AU COMPTANT. 

5 p. op. «(i t'8o <p 87 f m f a-« B
7
 f 10 8(i f t,o 87 f 8G f (jo 80 90 ;5 65 7*8* 

70 (io ;otij 7»». * 

Emprunt iK3 1 . 8(jl' rji. 

4 tja olo 79. — /j op> -1 f. 

•i «M" ^8 I 75 ti5 (jo 5i 60 70 (i.'i (»o. 

Actions de ta banque, \!fi>a Ç, i 

Rentesde Naptù, i\\ f(£j r »5 i5 10. , 

Ken tei d'iiap , cortéi, 12 i\\ i|2. — Lmp. roy. 65- — Rente perp 4^ V
J

 '1"* 

.',<>' 47 7pS .'.7 î
7
 i[8 ni i|i 1 (4 ïiH. ^ 

A TERME. 

5 njo fin contant 

Emp. i8d. 
i „

r 

H 0 (4*1 de Nap. 

Reutt;s perp. 

i« r cours pl. haut. i' 1 - bai. 

80 5o 86 80 Sfi 5o 

-m <)o 86 1)0 86 7 5 

3o "58 ji IM ïii ..S 

m « d} «J Si t 
4« 3|8 il M» ■M 

lerniei. 

86 ii 
86 7 ' 
58 <iS 
14 'i 

Enregistré à Paris , le 
folio case 

Reçu un l'ra-ic dii couiimei 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORIXVAL), RUE DES BONS-E1NFANS, N° 34. 

Vu par le maire du l\ aircndisseiueut , pour légalisât)»
0 

de la siguritui c PIUAN - PiLAroaiST, 


